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COMMISSION DÉPARTEMENTALE DU STATUT DE L’ARBITRAGE 

Saison 2022-2023 

PV N°1 

Réunion du 26/09/2022 à 20 h 30 

 

Présents :  

 RAYNAL Marie Laure  LOUIS Dominique  LAPLACE Daniel  

 FAGES Roger   GOUSSET Patrick  NAVARRE Robert 

Excusé : 

 SOURZAT Daniel  

Ordre du jour : 

Étude de la situation des clubs au 31/08/2022 

Questions diverses 

 

************** 

Les présentes décisions ci-dessous figurant dans l’ensemble de ce procès-verbal sont susceptibles 

d’appel (conformément à l’article 8 du Statut de l’Arbitrage) devant la Commission Départementale 

d’Appel du District du Lot de Football, dans les conditions de forme et de délai prévues par l’article 190 

des Règlements Généraux de la Fédération Française de Football. 

************** 

 
CLUBS NON EN RÈGLE À SAVOIR, N'AYANT PAS LE NOMBRE D'ARBITRES IMPOSÉ PAR LE STATUT DE 
L'ARBITRAGE A LA DATE DU 31 AOÛT 2022 (Articles 26 et 48 du Statut de l’Arbitrage) Les clubs y figurant 
ont jusqu’au 28 février 2023 pour régulariser leur situation. 

 
La Commission valide la liste ci-dessous : 
 

 CADETS DE L’ALZOU MAYRINHACOIS 

 ENT. CAZILLAC SARRAZAC  

 ENT S DE ST GERMAIN 

 U.S. ST PAUL DE LOUBRESSAC 

 U.S. DE LABATHUDE 

 U.S. PAYRIGNACOISE 

 F.C. DE GREALOU 
 

 F.C. DU HAUT QUERCY 

 VALROC FC 

 ENT. BOURIANE FC 

 ENT. SEGALA FOOT 

 U.S. NOZACOISE 

 ENT CAJARC CENEVIERES FOOT 

 AS LIVERNON 

 HAUT CELE FC 

 

Clubs de ligue : l’examen de leur situation est fait par la CRSA 
 

Questions diverses :  

 

Cas de Monsieur DEVILLE Xavier. Suite à la mise en inactivité du club de l’U.S. DEGAGNACOISE, Monsieur 

DEVILLE change de statut et devient indépendant pour la saison 2022-2023. 

 

La Présidente de la CDSA 

 

Marie Laure RAYNAL 


